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Le baccalauréat universitaire ès lettres offre une formation 
de premier cycle qui ouvre les portes de l’histoire, de la philosophie, des 
langues vivantes ou anciennes. L’enseignement théorique est donné 
sous la forme de cours ex cathedra et de séminaires dans lesquels les 
étudiants sont invités à prendre la parole et à étudier des œuvres spé-
cifiques. Si certaines disciplines requièrent des contrôles continus, la 
majorité des évaluations a lieu à chaque fin de semestre, lors des ses-
sions d’examens. Cette formation de base pose les fondements théo-
riques que les étudiants pourront choisir de développer lors du cursus 
de maîtrise, les professions de l’enseignement nécessitant obligatoire-
ment l’obtention d’une maîtrise universitaire.

Plan d’études
Le baccalauréat universitaire est acquis lorsque 

l’étudiant a choisi deux branches (A et B) et effectué 
les 7 modules de chacune de ces deux branches et un 

module à option (BA15), c’est-à-dire au total 15 modules, 
chaque module (BA) étant équivalent à 12 crédits. Le 

module à option est choisi dans une discipline différente 
des deux principales. A la fin de chaque plan d’études 

se trouve une liste des possibilités de cours offerts aux 
étudiants dans les autres disciplines. L’ obtention du 

diplôme donne droit à 180 crédits et permet l’accès à 
la maîtrise universitaire ou à la maîtrise universitaire 

avec spécialisation. Le choix des branches se fait 
lors de l’inscription, les plans d’études de chaque 

branche étant disponibles sur le site de la Faculté: 
www.unige.ch/lettres/etudes/formations/plans.html 

Durée des études
La formation se déroule sur 6 semestres à plein 

temps. Il est possible de prolonger la durée des études 
sur 12 semestres, à condition d’avoir obtenu 24 crédits 

à la fin de la première année et  
30 crédits par année au cours des années suivantes. 

Langue d’enseignement
La langue d’enseignement est le français, excepté 

pour les disciplines de langues vivantes (espagnol, 
italien, anglais et allemand) pour lesquelles les 

enseignements se déroulent dans la langue étudiée.

Baccalauréat universitaire ès lettres

6 semestres
(max. 12 
semestres)

180 crédits

Branche A������������������������������������������������������84 crédits
7 modules d’enseignement

Branche B������������������������������������������������������84 crédits
7 modules d’enseignement

Module à option libre (BA 15)������������ �12 crédits

formation de base

La maîtrise universitaire ès lettres constitue le deuxième cycle 
de la formation de base. Elle permet d’approfondir une des deux disci-
plines suivies par l’étudiant lors de son baccalauréat. Durant ce cursus, 
l’étudiant est invité à choisir des modules à option, comprenant plu-
sieurs cours et séminaires. Il doit également rendre un mémoire dans 
sa branche principale et suivre des modules obligatoires. 

Outre les 29 disciplines proposées par la Faculté des lettres à ce niveau 
d’études, les étudiants ont également la possibilité d’entamer une maî-
trise interdisciplinaire au sein de la Faculté des sciences économiques 
et sociales (SES). Les conditions et les formalités d’accès à ces diplômes 
sont disponibles sur le site de la Faculté des SES. Parmi les disciplines 
offertes, on trouve: 

disciplines au choix en SES
•	 Management public
•	 Sciences de la communication et des médias
•	 Etudes genre
•	 Socioéconomie
•	 International Trading, Commodity Finance & Shipping 

(commerce international, financement des matières premières/
marchandises et transport maritime)

Maîtrise universitaire ès lettres

3 semestres
(max. 6 
semestres)

90 crédits

Branche choisie���������������������������������������� �36 crédits
3 modules d’enseignement

2 modules à option����������������������������������24 crédits

Mémoire de maîtrise���������������������������� �30 crédits

Plan d’études
Chaque discipline possède son propre plan 

d’études et les modules (MA) qui la composent 
sont regroupés selon une thématique précise. 

Chaque module donne lieu à plusieurs évaluations. 
La maîtrise comporte 3 modules obligatoires et 
2 modules à option, ainsi que la rédaction d’un 

mémoire. Le choix des modules est subordonné 
à la branche A de l’étudiant. L’obtention de la 

maîtrise ès lettres permet l’accès à une formation 
plus spécifique dans le domaine de la recherche. 
L’obtention du diplôme donne droit à 90 crédits.

Durée des études
La formation se déroule en principe 

sur 3 semestres à plein temps. 

Langue d’enseignement
La langue d’enseignement est le français, excepté 

pour les disciplines de langues vivantes (espagnol, 
italien, anglais et allemand) pour lesquelles les 

enseignements se déroulent dans la langue étudiée. 

Conditions d’admission
L’admission à cette formation requiert un 

baccalauréat universitaire ès lettres comportant 
au moins 60 crédits dans la discipline ou un titre 
jugé équivalent. En fonction du cursus antérieur, 

un complément d’études peut être exigé.
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formation de base

La Maîtrise spécialisée pluridisciplinaire en études asia-
tiques est proposée conjointement par la Faculté des lettres, la Facul-
té des sciences économiques et sociales (SES) et l’Institut des hautes 
études internationales et du développement (IHEID). Les enseigne-
ments dispensés abordent tous les aspects de la société, de la culture à 
l’histoire en passant par l’économie, la politique ou les relations inter-
nationales. La maîtrise en études asiatiques permet de s’initier ou de 
se perfectionner dans l’apprentissage d’une langue asiatique comme 
le chinois, le japonais, l’hindi1 ou encore le coréen. 

Maîtrise spécialisée pluridisciplinaire  
en études asiatiques

3 semestres
(max. 4 
semestres)

90 crédits

Bloc d’enseignements�������������������������60 crédits
Initiation ou perfectionnement

•	 Chinois
•	 Japonais
•	 Hindi1

•	 Coréen

Cours obligatoires ou au choix
•	 Histoire
•	 Littérature
•	 Relations internationales
•	 Sciences sociales et études du développement

Bloc recherche������������������������������������������ �30 crédits
Stage éventuel dans un pays asiatique  
ou en lien avec l’Asie, recherche thématique  
et rédaction d’un mémoire

Plan d’études
La formation donne droit à 90 crédits, après 
3 semestres d’études à plein temps. Le bloc 

d’enseignements thématiques s’organise autour de 
5 modules qui se composent de cours obligatoires et 

optionnels. La formation comporte aussi un bloc de 
recherche qui impose aux étudiants d’effectuer une 

recherche approfondie en rapport avec les thèmes 
étudiés et donne lieu à la rédaction d’un mémoire.

Durée des études
La formation se déroule sur 3 semestres au minimum 

et peut être prolongée d’un semestre au maximum.

Langue d’enseignement
La langue d’enseignement est le français. Une 

bonne connaissance de l’anglais est indispensable.

Conditions d’admission
L’admission à cette formation requiert un 

baccalauréat universitaire décerné par une 
université suisse ou un titre universitaire 

étranger jugé équivalent et se fait sur dossier.

1	C et enseignement est dispensé dans le cadre du programme des sciences des religions à l’Université de Lausanne.

La maîtrise universitaire ès lettres avec spécialisation 
constitue le deuxième cycle de la formation de base. L’étudiant suit les 
modules de la maîtrise universitaire et se voit proposer deux modules 
et demi de spécialisation. Il doit également rendre un mémoire dans sa 
branche principale.

La maîtrise universitaire ès lettres avec spécialisation est proposée 
dans les branches suivantes:

•	 Etudes est-asiatiques avec spécialisation en philologie  
et traduction

•	 Littérature allemande avec spécialisation en littérature et savoirs 
ou en littératures et cultures suisses

•	 Philosophie avec spécialisation en philosophie contemporaine  
ou en philosophie antique et médiévale ou en philosophie  
des sciences

Maîtrise universitaire ès lettres 
avec spécialisation

4 semestres
(max. 8 
semestres)

120 crédits

Branche choisie���������������������������������������� �36 crédits
3 modules d’enseignement

2 modules à option����������������������������������24 crédits

2 modules et demi 
de spécialisation������������������������������������ �30 crédits

Mémoire de maîtrise���������������������������� �30 crédits

Plan d’études
Chaque discipline possède son propre plan d’études 

et les modules (MA) qui la composent sont 
regroupés selon une thématique précise. Chaque 

module donne lieu à plusieurs évaluations. La 
maîtrise avec spécialisation comporte 3 modules 

obligatoires, 2 modules à option, 2 modules et demi 
de spécialisation, ainsi que la rédaction d’un mémoire. 

Le choix des modules est subordonné à la branche 
A de l’étudiant. L’obtention de la maîtrise ès lettres 
avec spécialisation permet l’accès à une formation 
plus approfondie dans le domaine de la recherche. 

L’obtention du diplôme donne droit à 120 crédits.

Durée des études
La formation se déroule en principe 

sur 4 semestres à plein temps. 

Langue d’enseignement
La langue d’enseignement est le français excepté pour 

la maîtrise en littérature allemande pour laquelle les 
enseignements se déroulent dans la langue étudiée. 

Conditions d’admission
L’admission à cette formation requiert un 

baccalauréat universitaire ès lettres comportant 
au moins 60 crédits dans la discipline ou un titre 
jugé équivalent. En fonction du cursus antérieur, 

un complément d’études peut être exigé.


